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PLAN LOCAL D'URBANISME

Zonage et autres prescriptions
1/2

TARARE

Révision n°2 - 2013
Modification n°1 - 2015

Echelle : 1/5 000 ème

2015

LES ZONES
LES ZONES URBAINES

UA

Zone UB : Secteur UB1

Zone UB : Secteur UB2

UC

UI (Secteurs UIa et UIc)

UL

LES ZONES A URBANISER

1AUB2

1AUC

2AU

LA ZONE AGRICOLE

A

Secteur AP

LA ZONE NATURELLE

N

Secteur NF

Secteurs NJ

Prescription linéaire
Type Prescription

Emplacement réservé pour voirie

Cheminements piétons à préserver ou à aménager

Linéaire toute activité

Linéaire artisanal et commercial

Prescription surfacique
Type Prescription

Elément de paysage (bâti et espace) (L123 1-5-7)

Bâtiment agricole susceptible de changer d'affectation (L123-3-1)

Emplacement réservé pour voirie

Emplacement réservé pour des installations d'intérêt général 

Réservation pour programme de logements (L123-2b)

Servitude de projet, en attente d’un projet d’aménagement global (L123-2-a)

Secteur comportant des orientations d'aménagement et de programmation
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Vu pour être annexé à la délibération
du Conseil Municipal approuvant le projet de PLU,
en date du 19/11/2013

EMPLACEMENTS N° OBJET 

E. R. VOIRIE 

Rue du Dr Guffon V1 Elargissement  à 12 mètres de la rue du Dr Guffon (n° 15 au n°19) 

Chemin de Campy V2 Elargissement à 7 m du Chemin de Campy (du n°6 à la limite de la 
zone UC) 

Campy V3 Création d'une voie publique sur le chemin privé existant  

Verdat V4 Création d'une voie nouvelle sur le chemin privé existant 

Chemin du Gonnet V5 Elargissement à 6 mètres du Chemin du Gonnet 

Plata V6 Création d'une voie de liaison 

Haut de la rue du Dr 
Guffon 

V7 Aménagement du carrefour Guffon / Plata /route de St Clément 

Chemin de Chalosset V8 Elargissement à 6 m du Chemin de Chalosset 

Danguin V9 Création d’une voie de raccordement (largeur  4 mètres) 

Chemin du Danguin V10 Elargissement du Chemin du Danguin à 7 m (depuis la parcelle AT 87 
jusqu'en limite de commune). 

Rue de la Providence et 
chemin de Bel Air 

V11 Elargissement à 7 m de la rue de la Providence et à 6m du chemin de 
Bel Air 

E. R. EQUIPEMENTS PUBLICS 

Espace public Radisson E1 Création d'espace public et de stationnements 

Place Courtille E2 Extension de la place Courtille 

Stade Léon Masson E3 Aménagement d'espaces verts 

Nouveau cimetière E4 Création d’un nouveau cimetière  

Extension Hôpital E5 Aménagement du futur site hospitalier 

Maternelle Plaine E6 Extension de l’école maternelle  

E. R. LOGEMENTS 

Montée P. Barnoud H1 Réservation pour programme de logements aidés (L123-2b) 

 

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES : bénéficiaire COMMUNE 
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